
Mémo
Infos périsco’

TOUTES LES INFOS
 À CONNAÎTRE 

POUR RÉALISER 
VOS 

RÉSERVATIONS
À L’ACCUEIL DU MATIN

À LA CANTINE
À L’ACCUEIL DU SOIR

AUX MERCREDIS
ET AUX VACANCES SCOLAIRES

RÉSERVATIONS 
OBLIGATOIRES

ACCUEIL MATIN ET SOIR 
CANTINE, VACANCES SCOLAIRES

ET MERCREDIS

POUR TOUTE DEMANDE RELATIVE 
AUX ACTIVITÉS PÉRISCOLAIRES

DIRECTION-ENFANCE@LAGNY-SUR-MARNE.FR

HORAIRES DES ACCUEILS
MATIN ET SOIR

LE MATIN
ARRIVÉE DE VOTRE ENFANT 

ENTRE 7H ET 8H30

LE SOIR
DÉPART DE VOTRE ENFANT 

ENTRE 16H30 ET 19H

HORAIRES DES ACCUEILS
MERCREDI ET 

VACANCES SCOLAIRES

LE MATIN
ARRIVÉE DE VOTRE ENFANT 

ENTRE 7H ET 9H

LE SOIR
DÉPART DE VOTRE ENFANT 

ENTRE 16H45 ET 19H

EN DEMI-JOURNÉE
DÉPART DE VOTRE ENFANT 

13H45 MAXIMUM

RÉPARTITION EN CENTRES DE LOISIRS CONTACTS

PLANNING DE RÉSERVATIONS

POUR TOUTES INFORMATIONS 
RELATIVES À VOTRE DOSSIER 
ADMINISTRATIF 

POUR TOUTES QUESTIONS 
RELATIVES AUX ACTIVITÉS 
PÉRISCOLAIRES DE VOTRE
ENFANT SUR SON ÉCOLE 

VOTRE ENFANT VA À L'ÉCOLE :  

• DELAMBRE   
• JEAN-MACÉ
• LECLERC
• PAUL BERT

VOTRE ENFANT VA À L'ÉCOLE :  

• FORT DU BOIS
• LES HEURTEAUX
• ORME BOSSU 
• PRIVÉ & EXTÉRIEUR

IL IRA AU CENTRE DE LOISIRS :  

LES TILLETS
8, AVENUE BEAU-SITE

                    

IL IRA AU CENTRE DE LOISIRS : 

ORME BOSSU
10, PLACE D’ALNWICK

                    




MAIRIE DE LAGNY-SUR-MARNE
(ACCUEIL UNIQUE) 

01 64 12 74 00

DIRECTION 
DES ACTIVITÉS 
PÉRISCOLAIRES

JEAN-MACÉ
06 47 36 71 61

LECLERC 
06 43 06 71 78

ORME BOSSU 
07 86 48 08 37

PAUL-BERT HAUT, BAS 
ET DELAMBRE
06 13 95 20 62

FORT DU BOIS 
06 70 54 98 15

LES HEURTEAUX
06 43 06 59 21

RENTRÉE SCOLAIRE
JEUDI 1ER SEPTEMBRE 2022

VACANCES SCOLAIRES LIMITE DE RÉSERVATION

AUTOMNE DU SAMEDI 22 OCT 2022 
AU MARDI 6 NOV 2022 LUNDI 4 OCT 2022 

NOËL*
DU SAMEDI 17 DEC 2022  
AU DIMANCHE 2 JAN 2023

LUNDI 28 NOV 2022

HIVER
DU SAMEDI 18 FEV 2023
AU DIMANCHE 5 MARS 2023 LUNDI 30 JAN 2023

PRINTEMPS
DU SAMEDI 22 AVR 2023 
AU DIMANCHE 1ER MAI 2023 LUNDI 03 AVR 2023

ÉTÉ*
À PARTIR DU 
SAMEDI 8 JUIL 2023 LUNDI 12 JUIN 2023









ANNÉE SCOLAIRE 

2022 / 2023

RÉSERVATIONS
ET ANNULATIONS

ACCUEIL MATIN ET SOIR, CANTINE 
JUSQU’À LA VEILLE 

DU JOUR CONCERNÉ AVANT 8H30 
MERCREDI

JUSQU’AU JEUDI PRÉCÉDENT 
LE PREMIER JOUR DE L’ACTIVITÉ 

AVANT 23H MAXIMUM

VACANCES SCOLAIRES
3 SEMAINES AVANT LA DATE 

DU PREMIER JOUR DE L’ACTIVITÉ

DEMANDES D’ANNULATIONS 
EXCEPTIONNELLES

ACCUEIL MATIN ET SOIR 
CANTINE, VACANCES SCOLAIRES

ET MERCREDIS

SOUS 48H 
SUR PRÉSENTATION 
D’UN JUSTIFICATIF

(SI CERTIFICAT MÉDICAL, IL DOIT ÊTRE 
AU NOM DE L’ENFANT)

POUR TOUTE DEMANDE D’ANNULATION 
EXCEPTIONNELLE, SE RÉFÉRER 

AU RÉGLEMENT INTÉRIEUR 
(DISPONIBLE SUR LE PORTAIL FAMILLE)

Mail récapitulatif des réservations ou annulations faisant foi de preuve
* Les sites d’accueils peuvent être modifi és


